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1 - RAPPELS 
 

La commune de Lavérune dispose d’un Plan d’Local d’Urbanisme (P.L.U.) dont la dernière révision a été approuvée par délibération en conseil 
municipal le 18/04/2011.  

Conformément aux dispositions de l’article L 123-1 du Code de l’Urbanisme, le P.L.U. de Laverune comporte un Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable (P.A.D.D.) définissant les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la 
commune. 

Les principaux enjeux du P.A.D.D., lequel constitue la pièce n°3 du P.L.U., s’articulent autour des trois grands enjeux suivants : 

  -  S’inscrire dans le projet du SCOT pour l’ouest de l’agglomération Piémont et Garrigues ; 

  -  Répondre aux enjeux d’une agriculture périurbaine par un véritable projet agricole ; 

  -  Mettre le paysage au centre des préoccupations de gestion du territoire. 

 

Le maître d’ouvrage : 

Commune de Lavérune 
Place de la Mairie   
34880 Lavérune 
04 99 51 20 00 
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Historique des documents d’urbanisme sur la commune 

 
• 1969 … 1980 : un PUD 

La commune de Lavérune a été dotée d’un Plan d’Urbanisme Directeur approuvé par arrêté préfectoral le 6 juin 1969 et modifié le 
30 juin 1971. 

Le PUD a lancé les bases de la planification urbaine de Lavérune en permettant à la commune d’organiser son urbanisation et le 
développement de son industrie dans un contexte de forte pression urbaine et démographique. 

 

• 1980 … 1985 : un premier POS 
Un premier POS approuvé le 10 janvier 1980 a succédé au PUD. À cette époque, Lavérune est encore une commune très rurale et 
tient à conserver le cadre agréable et pittoresque qui la caractérise. La municipalité se tourne donc vers une croissance raisonnée 
et limitée, tenant avant tout à ce que le village garde son entité et ne devienne pas un village dortoir de Montpellier. C’est 
principalement ce problème que le premier POS de 1980, faisant suite au PUD, a entrepris de résoudre. 

Une première révision du POS a rapidement été lancée, dès 1980, et approuvée le 14 janvier 1985. 

 

• 1985 … 1996 : plusieurs modifications et une révision 
Le POS de 1985 a fait l’objet de cinq modifications mineures entre 1986 et 1992 (ouverture à l’urbanisation zone INA du Champ de 
Fabre) et d’une deuxième révision prescrite en 1991 et approuvée le 16 mai 1995. 

Le principal objectif de cette deuxième révision était de permettre l’extension de la zone d’activités située au Sud du territoire 
communal, vers Saussan (zone INAb agrandie à 50 hectares contre 7 hectares au POS de 1985). Les autres objectifs étaient 
relativement mineurs et ne concernaient que des adaptations du zonage1 (suite aux évolutions urbaines du village) et la création, 
modification ou suppression d’emplacements réservés. 

Le POS approuvé de 1995 devait répondre aux besoins d’une population de 3 000 habitants aux environs de l’an 2000. 

 
                                            
1 La zone INAa "les Aires" a été classée en IINA pour être ouverte à l’urbanisation 
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• 1996 / 2005 : un nouveau PLU 
Une nouvelle révision du POS a été prescrite en 1996 dès la mise en place de la nouvelle municipalité. Cette révision a été à 
nouveau prescrite en 2003 suite à l'entrée en vigueur des lois SRU et UH modifiant le contenu des documents d'urbanisme. 

Le projet urbain traduit dans le PLU révisé exprime une orientation politique claire tout en s’inscrivant dans une certaine continuité 
par rapport aux documents d’urbanisme précédents. Toutefois, en s’attachant à répondre le mieux possible aux dernières 
dispositions réglementaires, le nouveau PLU se veut à la fois plus simple et plus rigoureux ; il intègre également le nouveau cadre 
territorial dans lequel évolue la commune depuis la création de la communauté d’agglomération2. 

 

Dans l'attente de l'approbation de la révision, la municipalité a procédé à une modification du POS qui a permis de préciser les 
conditions d'aménagement et d'équipement de la zone à urbaniser du Pouget située au Sud-Ouest du village. Une nouvelle zone 
AUA a ainsi été créée à la place de la zone INAa du POS ; cette modification a été approuvée en date du 14 décembre 2001. 

 

Le Plan d’Local d’Urbanisme (P.L.U.) en vigueur a été approuvé par délibération du conseil municipal le 18/04/2011. 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
2 Suite au vote de la loi Chevènement, le District de Montpellier (15 communes pour une population de 320 500 habitants) est remplacé par la communauté d’agglomération. "La Communauté 
d’Agglomération est un établissement public de coopération intercommunale regroupant plusieurs communes formant un ensemble de plus de 50 000 habitants d’un seul tenant et sans 
enclave autour d’une ou plusieurs communes-centre de plus de 15 000 habitants." (article 1 de la loi Chevènement ou loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale) 
Le périmètre de la communauté d’agglomération créée par délibération du Conseil de District en date du 20 octobre 1999 regroupe 31 communes. 
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2- Présentation de la commune 
 
 
La commune de Lavérune est située dans le département de l’Hérault, à 
quelques kilomètres à l’Ouest de la capitale régionale Montpellier. 
 
Le territoire communal se développe sur une superficie de 716 hectares, 
en rive droite de la Mosson. Malgré la proximité de Montpellier, la 
commune a conservé son caractère rural ; elle affirme aujourd’hui son 
identité géographique par un certain isolement – la Mosson la sépare de 
Montpellier – et par la configuration "villageaoise" d’un tissu urbain bien 
organisé autour du centre ancien. 

 

 
 
 
 

 
 
 

Lavérune en quelques chiffres… 
surface communale 718 hectares 
habitat 92 hectares 
cultures pérennes et annuelles 337 hectares 
espaces naturels boisés 38 hectares 
cabanisation 29 hectares 

densité des zones urbaines 
constructibles 

14 logements à l'hectare 
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Lavérune est isolée du littoral par la montagne de la Gardiole et les coteaux de St-Jean de Védas ; elle est desservie par la R.D. 5 parallèle à la 
R.N. 113 et à l’A. 9 qui relie Montpellier à Montbazin via Cournonterral. 
Lavérune est limitrophe des communes de : 

- St-Jean de Védas au Sud-Ouest, 

- Saussan au Sud-Est, 

- Pignan à l’Ouest, 

- St-Georges d’Orques au Nord-Ouest, 

- Juvignac au Nord-Est. 

 
 
Géographiquement, le territoire communal est encadré : 

- à l’Est par la Mosson, 

- au Nord par le fossé des Gousses et la plaine du Moularès, 

- à l’Ouest par le ruisseau du Lassedéron, le Pioch Rouquet, 

- au Sud par la plaine du Grès et de Font Saurette, 

- au Sud-Est par la R.N. 113 et la Mosson. 
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Contexte démographique 
 
La commune de Lavérune compte au 1er janvier 2007 2 755 habitants (2 603 habitants au recensement de mars 1999 et 2 702 en 2006). La 
population communale est en constante progression depuis une quarantaine d’années ; les années 70 / 80 ont connu la plus forte croissance 
(jusqu’à 6 % de croissance annuelle entre 1975 et 1982) ; cette période correspond à la mise en place d’un lotissement communal. 

L’évolution démographique a été d'environ 2,7 % par an entre 1990 et 1999 (dont 2,2 % liée au solde migratoire), soit environ 75 nouveaux 
habitants chaque année. Depuis 1999, la croissance démographique a sensiblement fléchi (moins de 1 % par an) du fait de la rareté des terrains 
à bâtir.  

À l’échelle de la communauté d’agglomération, la population communale représente un poids négligeable (moins de 1 %). Parmi les 30 autres 
communes de la communauté d’agglomération de Montpellier, Lavérune est classée au 23ème rang au regard de son poids démographique. 

Depuis 1982, Lavérune fait l’objet d’une croissance démographique sensiblement moins forte que celle des autres communes périphériques de 
l’agglomération. Cette "régulation" de la croissance démographique est le résultat d’une volonté politique ; les élus ont souhaité limiter le 
développement urbain afin de permettre la réalisation progressive des équipements nécessaires. 

 

Les documents supra-communaux 
 
La commune prend en considération les dispositions du SDAGE "RMC" et du SAGE "Lez-Moson" qui impliquent un rapport de compatibilité 
avec le PLU.  
La commune de Lavérune, qui appartient à Montpellier Agglomération, est couverte par les documents d’urbanisme et de programmation 
supra-communaux que sont : 
 - le Schéma de Cohérence Territoriale,  
 - le Programme Local de l’Habitat,  
 - le Schéma Directeur d’Assainissement,  
 - le Plan de Déplacements Urbains. 
 

Le PLU doit également être compatible avec le PCET (plan climat énergie territorial), ainsi que prendre en compte les dispositions du SRCE 
(schéma régional de cohérence écologique). 

Contexte environnemental 
Le territoire communal est peu boisé ; la majorité des terres est couverte de vignes ou de friches. Les zones boisées se situent : 
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• le long de la Mosson et du Lassedéron (ripisylves avec frênes, saules, ormes, etc) et dans les près humides (bosquets de frênes et de 
peupliers blancs), 

• à proximité du centre-village (platanes du parc du Château de Lavérune) et du Château de l’Engarran (pins d’Alep et pins pignon, 
platanes, charmes, érables champêtres, azeroliers, etc). 

 

Il faut toutefois souligner la grande diversité des essences végétales que l’on trouve sur la commune : 

• chênes verts et chênes pubescents isolés (colline de St-Georges d’Orques), 

• cannes de Provence aux abords des nombreux fossés, 

• amandiers, figuiers et mûriers sur les talus, 

• aillantes et frênes le long du fossé des Gousses. 

 

Les espaces naturels les plus remarquables sont inscrits à l’inventaire des ZNIEFF3 (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Floristique et 
Faunistique) : 

 

• ZNIEFF de type I des près humides de Lavérune et de Juvignac ; il s’agit d’un secteur bien localisé de 45 hectares caractérisé par un 
intérêt biologique remarquable et particulièrement sensible à des équipements ou à des transformations, même mineures, du milieu 
naturel. Les prés humides de Lavérune et les bosquets qui leur sont associés sont parmi les derniers vestiges de l’ensemble des zones 
humides qui bordaient autrefois la rivière et qui ont aujourd’hui généralement fait place à des cultures (vignes ou vergers). Dans ces 
prairies plus ou moins humides selon les saisons et pâturées se développe une végétation hygrophile telles que les narcisses, les 
renoncules et les joncs dans les bas fonds. Il faut aussi souligner la présence de bosquets de frênes et surtout d’une belle futaie de 
peupliers blancs en bordure de la prairie. 

 

Ce milieu est particulièrement sensible à toute modification qui aboutirait à une uniformisation et une banalisation du site. Les coupes d’arbres 
ainsi que le recalibrage du cours d’eau sont à proscrire de même que les dépôts de déblais ou les décharges sauvages. 

 

                                            
3 circulaire du Ministère de l’Environnement n° 91-71 du 14 mai 1991 
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• ZNIEFF de type I (dite nouvelle génération) de la ripisylve de la Mosson de Grabels à Saint-Jean-de-Védas ; il s’agit d’un vaste ensemble 
naturel riche et peu modifié offrant des potentialités biologiques importantes. Cette zone doit être préservée en tenant compte 
notamment de la faune et de la flore sédentaire ou migratrice. La végétation y est particulièrement luxuriante et prend la forme d’une 
forêt-galerie où s’enchevêtrent arbres, arbustes et lianes. Les espèces les plus fréquentes sont le peuplier noir, le saule, le frêne ainsi que 
le lierre, la clématite ou la ronce. 

Ce milieu est particulièrement sensible à tout abattage massif d’arbres notamment ceux situés en bordure de l’eau. À l’inverse, les berges 
laissées à l’abandon et encombrées par les arbres morts sont un obstacle à la libre circulation de l’eau ce qui représente un risque 
d’inondation important lors des phénomènes d’embâcle. Des travaux de désenbaclement et de restauration forestière de la ripisylve ont été 
réalisés en 2011 et 2012 dans le cadre d’un plan de gestion Lez-Mosson et avec l’appui du SYBLE.  

 

Contexte urbain : le tissu 
 
À l’exception de quelques grandes demeures de campagnes isolées (Château de l’Engarran et Mas de Biar au Nord-Est de la commune, Mas de 
Chot et de Tourtourel au Sud-Est) et des habitations éparses du secteur du Pouget à l’Ouest du village, l’ensemble du bâti est rassemblé autour 
du village. 

Le tissu urbain du village se développe sur environ 90 hectares (surfaces des zones urbaines équipées). Le noyau ancien représente près de 7 
hectares ; il est en position centrale par rapport aux nouveaux quartiers qui se sont développés en arc de cercle selon une orientation Nord-
Ouest / Sud-Est. 

De grands équipements publics jouxtent le centre-ancien à l’Ouest et au Sud : complexe sportif et parc du Château. 

Le parc du Château – l’équivalent du centre-village en surface – a empêché le développement urbain vers le Sud ; cet élément du patrimoine 
contribue à la cohérence et à l’homogénéité du tissu urbain. 

 
 
Le vieux village représente le pôle de centralité de la commune ; il regroupe l’ensemble des commerces, des équipements administratifs et de 
services. Il est structuré par deux voies : 

• l'ancienne R.D. 5 qui traverse le cœur du village d’Est en Ouest (avenue de la Mosson, boulevard de la Mairie, avenue du Château), 

• la R.D. 5E (route de St-Georges-d'Orques / avenue des Serres) qui se scinde en deux dans le village et qui est prolongée par la rue du 
Moulin de Tourtourel vers le Sud. 

Dans le centre-village, ces voies ont un caractère urbain et fonctionnent comme des lieux de promenade. 
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La place de la Mairie et la place de la République prolongée par le parvis de l’église et par le plan des Barrys représentent les deux espaces 
publics majeurs de la commune. 

 

Depuis la mise en service de la voie de contournement Nord, le trafic dans la traversée du village a diminué, mais reste important (plus de 
5 000 véhicules / jour). 

A noter que le développement des circulations va s’amplifier du fait de l’urbanisation des communes à l’ouest de Laverune. Ce problème est à 
résoudre à l’échelle de l’agglomération et du département (LICOM). 

 

La commune s’est engagée dans une politique d’accessibilité visant plusieurs objectifs : 

• favoriser la mobilité notamment pour les personnes à mobilité réduite (PMR), 

• s’assurer que la chaine de déplacement est accessible dans toute sa continuité, 

• adapter progressivement le cadre de vie à l’ensemble de la population,  

 

Pour cela, elle travaille à un plan de mise en accessibilité de la voire et des aménagements des espaces publics, ainsi qu’un diagnostic 
d’accessibilité des ERP (établissements recevant du public).  

 

Dans le cadre du FISAC, elle a travaillé sur le réaménagement du centre village proposant une requalification des espaces publics respectant les 
normes "accessibilité". 

 

Les quartiers résidentiels sont bien regroupés autour du village ; ils se sont développés dans un rayon de 600 mètres par rapport au centre-
village ce qui représente une distance facilement praticable à pied. 

Les quartiers résidentiels sont également structurés par les R.D. 5, ancienne R.D. 5 et R.D. 185 (avenue de la Mosson, avenue du Château, 
avenue des Serres) qui fonctionnent comme axes de passage et de limite entre les quartiers ; toutefois, le mode de développement urbain fait 
que la plupart des constructions qui bordent ces voies leur tournent le dos et sont desservies par des voies secondaires. 
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Contexte urbain : le fonctionnement 
 
La commune est traversée : 

• d’Est en Ouest par la R.D. 5 qui assure la liaison entre Montpellier et les villages de l’Est de l’agglomération : Cournonterral, 
Cournonsec, Montbazin ; 

• du Nord au Sud par la R.D. 5E qui permet de relier la R.N. 109 (nouvelle A. 750. et échangeur du futur LIEN) à la R.N. 113 via St-
Georges d’Orques. 

La R.D. 5 est très fréquentée ; elle a récemment fait l’objet d’un aménagement en voie rapide à 2 × 2 voies bordée d’un talus anti-bruit de 4 
mètres de haut. 

La R.D. 5E a conservé le gabarit d’une voie rurale ; sa fonction est marginale – en particulier dans le sens Nord / Sud – car elle "bute" sur la 
R.N. 113 et ne permet pas d’accéder facilement à l’autoroute. 

Lavérune est également desservie par la R.D. 185E qui la relie à la commune voisine de Saussan. 

Les chemins communaux permettent d’accéder aux mas et aux campagnes isolés ; leur tracé a été fortement modifié par la déviation de la 
R.D. 5 qui a isolé certains écarts du village (Château de l’Engarran, Mas de Biar). 

 

À l’échelle des quartiers, le maillage des voies fait apparaître de notables différences : 

• au Sud-Est du village, un maillage orthogonal tramé de voies secondaires organisées à partir de la R.D. 5, de la rue du Moulin de 
Tourtourel et de l’avenue du Colonel Guizard ; cette trame viaire bien hiérarchisée assure une continuité entre le village, les quartiers 
résidentiels et la zone d’activités. 

• au Nord du village, entre la déviation et le centre ancien, un maillage alvéolaire s’est constitué à partir de la R.D. 5E gommant la trame 
parcellaire d’origine ; le tracé des rues en boucle rend difficile l’orientation et leur hiérarchisation est insuffisante. Ce secteur souffre 
d’un certain enclavement à cause de la déviation qui a interrompu les anciens chemins ruraux. 

• dans le centre ancien, la trame viaire d’origine a été maintenue ; elle est constituée de quelques rues étroites, au tracé irrégulier, qui 
se branchent sur le boulevard de la Mairie et la place de la République et qui viennent buter contre le Château. 

Dans l’ensemble des quartiers, il y a peu d’espaces publics de proximité à l’exception de la place de l’Occitanie située dans le lotissement 
communal Nord, d’une placette dans le lotissement de la Capoulière et d’un jardin arboré dans le quartier Sud, entre les habitations et la zone 
d’activités : jardin du square, espace de la capoulière. 
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Il existe une piste cyclable et piétonnière reliant Lavérune à St-Jean de Védas au moyen d’un petit ouvrage de franchissement sur la Mosson. 
Une piste cyclable a été aménagée en bordure Nord de la nouvelle R.D. 5 par le département. Elle a été connectée avec la piste communale. 

 

Un plan de circulations douces a été adopté en 2006 et est réalisé au fur et à mesure des aménagements. 
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3 – OBJET DE LA MODIFICATION 
 

L’objet premier de la modification concerne la ré-écriture du règlement de la zone UA, avec la volonté d’affiner la traduction des orientations 
du PADD pour le village, notamment en termes de qualité urbaine du cœur de ville : préservation du patrimoine bâti, réduction de l’impact du 
stationnement sur le domaine public, notamment dans le cadre de nouvelles constructions à venir.  
 
De même, les divers projets en cours qui, sur la commune, entrent dans leur phase de réalisation, (Le Pouget, Mas de Lépot, cimetière, ..) vont 
engendrer de légères modifications du règlement du PLU telles que des actualisations de règles, de limites, ou la suppression d’emplacements 
réservés. 

 
Da façon globale, cette modification permettra également : 

§ de corriger les éventuelles erreurs de plume qui pourront être constatées, 
§ d’adapter l’écriture de certaines dispositions pour une meilleure compréhension et utilisation des règles, 
§ d’intégrer la réforme sur les surfaces de plancher prises en compte dans le droit de l'urbanisme, suite au décret du 29 décembre 2011. 

 
Cette modification de PLU ne traduit aucune modification du PADD. 
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3.1 Modification des emplacements réservés 
 
 
Un emplacement réservé (E1) avait été institué dans l’objectif d’agrandir le cimetière communal. Aujourd’hui une solution alternative a été 
trouvée hors de cet emplacement réservé et de ce fait il paraît nécessaire de supprimer ce dernier. 
Il en va de même pour l’emplacement réservé B1 qui n’a plus lieu d’être. Le propriétaire s’étant manifesté, la procédure d’expropriation pour 
abandon de bien n’est plus applicable. 
 
La suppression des emplacements réservés libère de sa contrainte les terrains concernés, pour lesquels seul le règlement du PLU s’appliquera 
désormais.  
 
En parallèle de ces suppressions, un emplacement réservé a été créé (A12) afin de répondre à l’enjeu de continuité de l’aménagement cyclable. 
Cet emplacement réservé occupe un espace de 38 m2. 
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3.2 Modification d’aspects réglementaires de la zone UA 
 
3.2.1 Contexte et présentation de la zone UA 
 
Positionnement et vocation de la zone UA 
 
La zone UA du PLU de Lavérune correspond à une zone urbaine à 
vocation centrale dominée par de l’habitat ainsi que par des services, 
équipements et activités diverses.  
 
Elle est composée du centre ancien du village et de ses équipements et 
bâtiments publics (mairie, école, CLAE, complexe sportif). 
 
La zone UA constitue le centre historique de l’agglomération de 
Lavérune marqué par son intérêt architectural, urbain et paysager (avec 
des constructions anciennes édifiées en ordre continu). 
 
Des problématiques urbanistiques à traiter pour une meilleure 
gestion urbaine 
 
Les problèmes quotidiens, que l’on peut retrouver dans ce secteur qui 
constitue le cœur de ville, et qui ont poussé la commune à modifier le 
PLU, concernent l’implantation du bâti notamment, mais surtout la 
question de la gestion du stationnement et principalement le 
stationnement dans les impasses. 
La faible création d’aires de stationnement dans le cadre de création de 
nouveaux logements ou de division d’habitation, induit une augmentation 
des voitures sur le domaine public. Cette situation risque d’entraîner un 
réel problème à terme. 
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3.2.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone UA 
 

• Article 2 : la commune souhaite apporter des précisions quant aux règles de créations de places de stationnement dans le cadre d’une 
division d’un logement en plusieurs. Il s’agit également de rajouter des prescriptions quant à la création de logements sociaux en cas de 
division d’une habitation en plusieurs ou de construction de nouvelles habitations. 

 
• Article 3 : les modifications apportées à cet article précisent les modalités de création de nouveaux logements dans les impasses. 

 
• Article 7 : plusieurs modifications sont proposées : concernant les règles d’implantation des bâtiments afin de corriger certaines 

incohérences et des précisions concernant la création des sous-sols.  
 

• Article 12 : augmentation du nombre de places de stationnement par création d’une habitation et précisions sur les obligations de 
création de stationnement pour les commerces et les activités. 

 
3.2.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone Ua 
 
Les modifications des articles 2 et 3 ont pour incidence de mieux encadrer la création de stationnements dans le cadre du découpage d’une 
habitation en plusieurs. Il en va de même pour les habitations créées en impasse, qui devront prévoir les places de stationnement 
règlementaires, tout en préservant le bon fonctionnement de l’impasse. 
Ces nouvelles règles sont indispensables à mettre en œuvre si la commune souhaite préserver la qualité du cœur de village, ainsi que le 
fonctionnement des services communaux (nettoyage des espaces publics, ramassage des ordures). 
 
La modification de l’article 7 : la modification de certaines règles a pour objectif d’offrir plus de cohérence pour l’implantation du bâti en cœur 
de ville. Les modifications offrent également plus de souplesse, notamment sur les obligations d’implantation du bâtiment d’une limite séparative 
à une autre (éléments qui pouvaient être contraignants en fonction des dimensions des parcelles).  
Une règle graphique sera instaurée sur le plan de zonage afin de gérer des cas particuliers. 
 
Concernant les niveaux de construction et les sous-sols, des précisions ont été apportées car les règles applicables pouvaient être sujette à 
interprétation, créant ainsi par exemple des bâtiments dont l’aspect final représente 3 niveaux et demi plutôt que 3 niveaux. Cela induit une 
incohérence architecturale depuis l’espace public. 
 
Concernant les modifications apportées à l’article 12, elle se justifie toujours dans l’optique de mieux gérer la place de la voiture dans le cœur 
de ville et éviter d’engorger l’espace public. Pour les activités, les précisions apportées vont dans le sens de ne pas trop contraindre 
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l’implantation et la création d’activités en cœur de ville, l’objectif étant de le dynamiser : il s’agit d’imposer la création de stationnement mais 
que dans les cas de figure où la configuration de la parcelle le permet.  
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3.3 Instauration d’un périmètre de protection des éléments patrimoniaux remarquables 
 
3.3.1 Présentation et enjeux patrimoniaux de la zone UA (cœur de ville) 
 
Description du centre ancien, travaillé dans le cadre de la révision 
générale et en appuie du diagnostic préalable à l’instauration de la 
ZPPAUP. 

Dans le centre ancien, les rues sont étroites (de 3 à 9 mètres) et sinueuses ; les 
constructions sont relativement hautes (de 2 à 3 niveaux) et implantées à 
l’alignement sur la voie. Les toits ont un faîtage parallèle à la rue ; ils sont 
généralement à deux pentes assez faibles et couverts de tuiles canal de teinte 
claire avec un ou deux rangées de génoises à l’égout de la toiture. La végétation 
des jardins privés situés à l’arrière des parcelles est rarement visible depuis la rue. 

 

Les façades du centre ancien sont caractérisées par : 

• de vastes portails de remises, droits ou arrondis en arcs tendus, en rez de 
chaussée ; 

• des fenêtres étroites et hautes ou des portes-fenêtres – avec balcon au premier étage – aux proportions verticales ; les balcons sont 
peu saillants et protégés par des garde-corps de ferronnerie très simples ou en corps de fonte assez ouvragés mais toujours droits ; 

• au dernier étage, les fenêtres sont plus petites mais toujours de proportions verticales ; toutes ces ouvertures sont généralement 
agrémentées d’un encadrement en pierre. 

 

 
L’unité architecturale du vieux village est bien conservée ; les enduits sont la plupart du temps réalisés avec du mortier de chaux dans le 
ton de la pierre de Pignan. 

Quelques dégradations sont à noter : garde-corps réalisés en barreaudages tubulaires horizontaux ou en barreaudages galbés, fenêtres 
agrandies en proportions horizontales, joints de murs en pierre mal refaits ou peints en blancs, placages de fausses pierres, menuiseries 
des portes et fenêtres inadaptées au caractère du vieux-village. 
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Ce patrimoine urbain et architectural a parfois été mis à mal par des projets d’évolution du bâti (découpage d’un logement en plusieurs, 
agrandissement du bâtiment avec augmentation des hauteurs, etc.) et cette tendance est de plus en plus prégnante : un contexte immobilier 
tendu et l’arrivée du tramway ne vont pas dans le sens de la stabilisation immobilière de la commune. 
 
Les projets déjà mis en œuvre et ceux à venir posent un certains nombre de problèmes urbanistiques que la commune souhaite encadrer : la 
dénaturation du patrimoine architectural du cœur de village est le premier élément observable et qui risque de s’accentuer ; vient ensuite la 
problématique du stationnement avec une augmentation du nombre de véhicules en cœur de ville, sans pour autant être en mesure d’offrir de 
nouvelles aires de stationnement. 
 
Le diagnostic réalisé par un architecte du patrimoine en prévision de l’instauration d’une ZPPAUP avait mis en exergue l’importance du 
patrimoine bâti d’intérêt. La lecture de cette carte permet de comprendre les enjeux de préservation et de contrôle de l’évolution du 
patrimoine bâti sur le cœur historique de Lavérune. 
 
Cartographie de l’intérêt du bâti (source diagnostic ZPPAUP) et photographies du patrimoine architectural à préserver (URBAN PROJECTS) 
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Les qualités urbaine, architecturale et paysagère de ce secteur proviennent également des espaces de respiration présents au cœur du tissu 
urbain. L’alternance entre les cours et espaces ouverts, les jardins, ainsi que le bâti dense du cœur de ville sont des éléments indispensables 
pour préserver une qualité de vie des habitants présents dans le cœur historique de Lavérune. 
 
Mise en exergue des espaces de respirations et plantations présentes en cœur de ville (les illustrations n’ont pas vocation à l’exhaustivité) – source : google earth, 
géoportail / réalisation : URBAN PROJECTS 

 
 
Illustrations d’espaces de respirations au sein de la zone Ua (Photographies URBAN PROJECTS) 
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Ainsi, pour toutes ces raisons, la commune souhaite instaurer des protections fondées sur l’articles L.123-1-5 7°, soit l’identification de la zone 
Ua comme entièrement inscrite en tant « qu’élément patrimonial remarquable ». 
 
3.3.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone 
 

• Il s’agit de mentionner l’instauration d’un périmètre de protection du patrimoine, pris pour l’article L123-1-5-7 du code de l’urbanisme. 
 

• Ajout d’une règle à l’article 9 relatif aux règles nationales applicables au PLU. 
 

• A l’article 13 de la zone Ua, il y a une augmentation du coefficient de conservation des espaces libres de la parcelle.  
 
 
3.3.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone Ua 
 
L’instauration du périmètre de protection pris pour l’article L123-1-5-7 se justifie par la nécessité de mieux contrôler les évolutions 
architecturales (dénaturations du patrimoine bâti et paysager, construction des espaces de respirations) que l’on observe sur le cœur de ville 
de Lavérune en complément des dispositions de la servitude d’utilité publique AC1 annexé au PLU qui grèvent la totalité de la zone Ua. 
 
Pour la zone Ua et sous l’empire de la servitude d’utilité publique AC1, il est fait obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, repris et 
codifié par l'article L 421.6 du code de l'urbanisme, pour tout immeuble situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit de 
solliciter, tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, l'autorisation préfectorale préalablement à tous 
travaux de construction nouvelle, de transformation ou de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, 
aménagement des toits et façades, installation de parabole quelle que soit la dimension etc...) de toute démolition, de tout déboisement. 
 
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut-être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet accord est réputé donner faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis 
de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (article R 421.38.4 
du code de l'urbanisme). 
Ainsi, l’instauration de ce périmètre permet de mentionner, à l’intérieur de l’article 9 des dispositions générales du PLU, que tout changement 
de destination pour les constructions et installations, ou travaux, se trouvant dans le périmètre de protection est soumis à déclaration 
préalable. 
 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVERUNE - URBAN PROJECTS

Ière MODIFICATION DU PLU APPROUVEE PAR DCM DU 26/09/2013- NOTICE DE PRESENTATION 

 

 23 

Il s’agit d’une protection complémentaire à la servitude AC1. Tous les éléments repérés au titre du L123-1-5-7 du Code de l’urbanisme sur la 
commune de Lavérune seront soumis aux dispositions de l’article R.421-23 du Code de l’urbanisme issu du décret n°2013-142 du 14 février 
2013 – art. 11 et qui dispose que :  
 
« Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : […]  
h) Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant 
lieu a identifié, en application du 7° de l'article L.123-1-5, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; […] ». 
 
Concernant la modification de l’article 13, cela induit une préservation plus important des espaces libres sur les parcelles. Le souhait de la 
commune est de préserver au maximum les espaces libres, plantations et espaces de respiration qui offrent un cadre de vie agréable en cœur 
de ville et rendent acceptable la densité existante. Cette application de règle se justifie notamment par la mise en place du périmètre de 
protection du patrimoine. 
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3.4 Modification apportée au règlement de la zone UD 
 
3.4.1 Présentation du secteur UD 
 
Il s'agit d'une zone urbaine équipée formant l’ensemble de l'agglomération 
récente de Lavérune composée de quartiers à dominante pavillonnaire. 
 
On distingue deux secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes 
prenant en compte les caractéristiques des constructions existantes 
(alignement et ordonnancement, hauteurs et densités) : 

- le secteur UD1 constituant les quartiers de lotissements et d'habitat 
individuel, 

- le secteur UD2 correspondant aux ensembles d'habitat collectif du 
Mas de la Farouch, des Rossignols, des Roches et des Adrets ainsi 
qu'aux petites polarités commerciales, de services et d’habitation 
située en entrée de village, sur l'avenue de la Mosson et rue de la 
Croix. 

 
 
 
 
3.4.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone 
 
Plusieurs petites modifications ont été apportées au règlement de la zone UD : 

• Modification de l’article 2 relatif à l’occupation et utilisation du sol 
admise sous conditions particulières  

• Modification de l’article 6 relatif à l’implantation des constructions par 
rapport aux emprises publiques ; 

 
• Modification de l’article 7 relatif  à l’implantation des constructions par 

rapport aux limités séparatives ; 
• Modification de l’article 10 afin de réglementaire la hauteur des abris de 

jardin et locaux techniques ; 
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• Modification de l’article 11 relatif à l’aspect extérieur des constructions : précisions et assouplissement du droit de construire avec les 
toitures terrasses et rajout écrit de l’obligation d’enduire les mûrs de clôture. 

 
3.4.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone UD 
 
Les modifications apportées induisent plusieurs changements. 
 
Le seuil de mixité social a été monté à 30% pour la création de logements neufs. 
 
Les règles d’implantations des piscines ont été précisées afin de permettre à certains terrains de recevoir une piscine, éléments qui était 
impossible en fonction de la configuration des parcelles, au regard de règles de recul par rapport aux limites séparatives et emprises publiques. 
 
La modification des l’article 7 et 10 induit un meilleurs encadrement de l’implantation des constructions annexes : ces règles encadrent les 
hauteurs, mais également le linéaire de mitoyenneté autorisé.  
Ces règles visent à définir les modalités d’installation des abris de jardins afin de pas impacter le paysage urbain notamment, ainsi que les 
bonnes relations de voisinage (impact visuel ou contraintes). Il y a une mise en adéquation avec les règles applicables en zone UA. 
 
Enfin, la zone UD se voit autoriser l’utilisation de toitures terrasses lorsque ces dernières participent à la qualité de la conception 
architecturale et/ou à finalité de performance énergétique. Cela instaure un droit élargie pour l’utilisation des toitures terrasses et cette 
évolution va dans le sens des lois grenelle et de la qualité architecturale des nouvelles formes urbaines. 
La modification rajoute également l’obligation d’enduire les mûrs de clôtures afin d’éviter que ces derniers restent bruts.  
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3.5 Modification apportée au règlement de la zone UE 
 
 
3.5.1 Présentation et enjeux sur le secteur UE 
 
Il s’agit d’une zone urbaine équipée à vocation d'activités 
industrielles, artisanales, commerciales et de bureaux. Elle 
correspond aux zones d’activités Sud et DESCARTES existantes 
ainsi qu'à la zone de loisirs de la Prade. 
Dans le cadre de cette modification il n’y a pas d’enjeux majeurs à 
prendre en compte, simplement des petites adaptations de règles 
pour plus de cohérence à l’échelle de la commune et des usagers de 
la zone. 
 
Les zones UE sont présentées avec une plage de couleur rose claire 
sur le plan ici présent. 
 
 
 
3.5.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone UE 
 
 

• Article 1 : les modifications vont dans le sens de la 
restauration du droit de construire une habitation existant 
dans l’ancien POS pour les propriétaires qui n’ont pas utilisé 
ce droit. 

 
• Article 11 : précisions sur les nuances de couleurs autorisées 

pour les constructions. 
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3.5.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone UE 
 
La modification permet de restaurer le droit à construire un logement pour les entrepreneurs situés en zone UE qui n’ont pas utilisé ce droit. 
 
La seconde modification a été apportée car les mesures relatives aux bâtiments d’activités ne semblaient pas adaptées au contexte 
architectural. En effet, la zone d’habitat voisine autorise plusieurs nuances de couleurs sur un même bâtiment. Ainsi la commune a souhaité 
permettre un travail sur la colorimétrie des bâtiments d’activités, dans la mesure où les couleurs s’harmonisent entre elles et qu’elles prennent 
en considération les couleurs des bâtiments voisins, ainsi que la nuancier communal. 
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3.6 Modification apportée au règlement de la zone 1AUA 
 
3.6.1 Présentation et enjeux sur le secteur 1AUA  
 
Cette zone naturelle non équipée ou insuffisamment équipée est destinée à 
l'urbanisation future à court ou moyen terme ; elle représente les secteurs 
privilégiés pour l’extension du village, en continuité du tissu urbain existant. 
 
On distingue deux secteurs dont l’urbanisation est prévue à plus ou moins 
long terme : 
- le secteur 1AUAa  du Pouget au Sud-Ouest du village, 
- le secteur 1AUAb du Mas de Lépot à l’Ouest du village. 
 
Les zones 1AUA sont urbanisables immédiatement après réalisation des 
divers équipements (eau, assainissement et voirie notamment) ; elles 
s’inscrivent dans le cadre du projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD) du PLU. 
 
3.6.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone 1AUA 
 

• Article 6 : les règles d’implantation sont simplifiées et précisées. 
 

• Article 7 : il en va de même pour l’article 6, c’est-à-dire une 
simplification et clarification dans les règles applicables. Les règles 
concernant l’implantation des piscines sont également approfondies. 

 
• Plusieurs modifications sont ensuite apportées concernant l’article 11 : 

- Modification de la règle concernant les toitures afin 
d’intégrer la possibilité de construire des toitures terrasses. 

- Précisions quant aux façades, en intégrant la nécessité de 
respecter le nuancier communal édicté, ainsi que la 
possibilité d’utiliser le matériau « bois » en façade. 

- Un meilleur contrôle de la qualité des mûrs de clôture en 
ajoutant la nécessité d’enduire ces derniers. 
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3.6.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone 1AUA 
 
La modification apportée à l’article 6 était nécessaire afin de rendre compatible le projet de ZAC porté sur la commune. 
 
La modification de l’article 7 a également vocation en partie à rendre compatible le dossier de ZAC. Concernant les piscines et ses annexes, 
cela induit des règles plus strictes à respecter et celles-ci vont dans le sens d’une meilleure intégration paysagère et d’une gène moindre pour la 
habitants. 
 
Enfin, les modifications apportées à l’article 11 permettent de mettre à jour les aspects architecturaux relatifs aux toitures : permettre une 
architecture plus moderne et avec de meilleurs performances environnementales. Cela permet d’être en adéquation également avec le projet 
de ZAC. 
 
Les modifications offrent également de nouvelles possibilités (façades bois notamment) et précises les nuances autorisées. 
 
Enfin, il s’agit de mieux contrôler la qualité des mûrs de clôtures en imposant que ces derniers soient enduits.  
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3.7 Modification apportée au règlement de la zone N 
 
3.7.1 Présentation du secteur N 
 
Il s'agit d'une zone naturelle destinée à assurer : 

- la sauvegarde des sites naturels, coupures naturelles d'urbanisation, paysages et écosystèmes, 
- la protection du champ d'expansion des crues de la Mosson (cf. PPRI), 
- la maîtrise de l'urbanisation et du mitage. 

Cette zone est inconstructible (N1) ou de constructibilité limitée (N2) ou de jardins familiaux (N3). 
 
On distingue trois secteurs dans lesquels s’appliquent des règles différentes prenant notamment en compte les occupations du sol existantes : 

- le secteur N1 constituant les coupures naturelles d’urbanisation à l’Est et au Nord de la commune ; seules y sont admises les extensions 
de constructions existantes et les installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 

- le secteur N2 correspondant à des secteurs faiblement urbanisés ou à des grands domaines (l'Engarran, le Mas de Biar) situés en zone 
naturelle et agricole ; seules y sont admises sous conditions les extensions et transformations de constructions existantes ; 

- le secteur N3 destiné à des jardins familiaux sous maîtrise communale. 
 
 
3.7.2 Les modifications réglementaires apportées à la zone N 
 
Les modifications de l’article 2 du Secteurs N2 visent à encadrer les changements de destinations et aménagements relatifs à des activités 
d’hébergement touristique. 
 
 
3.7.3 Incidences et justifications des modifications apportées au règlement de la zone N 

Ainsi les changements de destinations des constructions ne pourront se faire que pour des activités de chambre d’hôte ou de gîtes. L’objectif 
est de préserver le caractère naturel et agricole des zones N et d’éviter toute implantation conséquente de constructions à vocation 
touristique. 
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3.8 Modification apportée sur les règles applicables à toutes les zones 
 
3.8.1 Incidences et justifications des modifications apportées 
 
La première modification consiste à mieux encadre les exhaussement et affouillement, afin de préserver le paysage du territoire communal. 
 
La seconde modification consiste à préciser l’article cité, relatif aux servitudes d’urbanisme. Cela n’induit aucune incidence particulière sur le 
PLU. 
 
La troisième modification met à jour la surface des abris jardins soumis à une déclaration préalable. Les nouvelles dispositions assouplissent le 
seuil. 
 
Enfin, la dernière modification corrige une erreur de citation d’un article du code de l’urbanisme. Ce changement n’induit également aucune 
incidence particulière pour le PLU. 
 
 
Concernant l’ensemble des modifications apportées au règlement, le chapitre 6 de cette notice présente précisément les 
rédactions existantes et les rédactions qui vont apparaître dans le règlement du PLU suite à cette procédure. 
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4 – PROCEDURE DE MODIFICATION 
 

4.1 Rappel du cadre réglementaire 
 
L’article L 123-13-1 du Code de l’Urbanisme dispose que «  Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de 
l'article L. 123-13, le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage de modifier le règlement ou les 
orientations d'aménagement et de programmation … ». 

Les P.L.U. font donc systématiquement l’objet d’une modification à condition que, dans le cadre de cette procédure, la commune n’envisage 
pas, conformément à l’article L. 123-13-1 du code de l’urbanisme : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou 
d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance… ». 

Ces différentes conditions sont respectées par la modification. En effet : 

§ Elle ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de Développement Durable de Lavérune puisque 
les modifications ne vont pas à l’encontre des objectifs fixés par ce document et n’en modifie aucune. 

§ Elle ne réduit ni un espace boisé classé, ni une zone agricole, ni une zone naturelle et forestière, ni une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages, ou des milieux naturels.  

§ Elle ne prévoit pas de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou 
des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance…   

La modification du document d’urbanisme intervient afin d’améliorer la traduction réglementaire du projet communal sans le remettre en 
cause. 
 
Il convient de préciser que le P.L.U. ne pourra finalement être modifié, par délibération du Conseil Municipal, qu’après enquête publique. 

Préalablement à l’ouverture de cette enquête publique, le projet de modification devra être notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, 
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au Président du Conseil Général et, le cas échéant, au Président de l'Etablissement Public prévu à l'article L. 122-4 du Code de l’Urbanisme, 
ainsi qu'aux organismes mentionnés à l'article L. 121-4 du même code. 

Article L123-1-9 

Modifié par LOI n°2013-61 du 18 janvier 2013 - art. 23 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, du 
schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et 
du programme local de l'habitat. Il n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales 
du programme local de l'habitat n'en prévoient. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée 
de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 
eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 
d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible 
dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an pour permettre la réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements prévus dans 
un secteur de la commune par le programme local de l'habitat et nécessitant une modification du plan. 

Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie 
territoriaux. 

 

 

4.2 L’Enquête publique 
 
La présente modification est soumise à Enquête Publique. 
 
Madame Claudine RIOU a été désigné Commissaire Enquêteur pour conduire l’enquête publique relative à la modification du PLU. 
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A la suite de l’enquête, le Commissaire Enquêteur donne ses conclusions dans un rapport qui sera joint au dossier de PLU. 
 

4.3 Notification du dossier aux personnes publiques associées 
 
Le dossier du PLU conformément à l’article L-121.4 du Code de l’Urbanisme a été notifié avant le début de l’enquête aux personnes 
publiques suivantes pour information : ��� 

• Monsieur le Préfet de l’Hérault, 
• Monsieur le Président du Conseil Régional du Languedoc-Roussillon, 
• Monsieur le Président du Conseil Général de l’Hérault, 
• Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de Montpellier 
• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Montpellier  
• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de l’Hérault  
• Monsieur le Président de la Chambre de Métiers de l’Hérault  

 
Le dossier sera également transmis à l’Agence Régionale de la Santé et au SDISS. 
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5 – CONTENU DU DOSSIER DE MODIFICATION DU P.L.U. 
 

Le dossier objet de la présente procédure de modification du P.L.U. contient les pièces suivantes : 

§ Une notice explicative : ce document a pour objet la présentation de la modification projetée,  

§ Des documents graphiques ���:  

-  Un document « zoom secteur UA » concernant exclusivement la zone Ua du P.L.U. et qui a pour vocation de présenter l’instauration du 
périmètre de protection relatif à l’article L.123-1-5-7-1°.  

- Un plan de zonage : ce document remplace le plan de zonage figurant au P.L.U. approuvé le 18 avril 2011, avec suppression des emplacements 
réservés N°E1 et B1. 

§ Un règlement modifié : ce document remplace le règlement du P.L.U. approuvé le 18 avril 2011 (pièce 5b. Règlement - Prescriptions 
écrites),  

§ Les annexes présentant les emplacements réservés mis à jour : ce document remplace le document « annexes » du P.L.U. approuvé le 
18 avril 2011 (pièce n°6 – Annexes) 
 

Les autres pièces du P.L.U. demeurent inchangées, qu’il s’agisse notamment du rapport de présentation,  du P.A.D.D. ou bien encore des 
différentes annexes insérées en application des dispositions des articles R 123-13 et R 123- 14 du Code de l’Urbanisme. 
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6 – PRESENTATION DES MODIFICATIONS 
 

6.1 Evolution des emplacements réservés 

 
L’emplacement réservé E1 (image n°1) était instauré dans le but d’agrandir le 
cimetière. La commune a fait l’acquisition d’un autre terrain et ne souhaite 
donc plus laisser en place cet emplacement réservé. 
 
L’emplacement réservé B1 (Image n°2) était réservé pour une opération de 
réhabilitation. Le propriétaire du bien a réagit et la procédure d’expropriation 
au motif du bien abandonné n’a plus lieu d’être. 
 
 
Les images n°3 et 4 présentent le plan de zonage mis à jour, sans les 
emplacements réservés. 
 
Les images n°5 et 6 présentent l’instauration de l’emplacement réservé A12. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°1 N°2 

N°3 N°4 N°5 N°6 
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6.2 Modification des règles nationales applicables au PLU 

6.2.1 Modification de l’article 8 
 
Modification des dispositions applicables à l’article 8 – Adaptations Mineures 

Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

L'article L.123-1du code de l'urbanisme prévoit que les règles et servitudes définies par le PLU ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. 
Seules les adaptations mineures sont possibles. 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
L'article L.123-1-9 du code de l'urbanisme prévoit que : 
 
« Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du schéma de secteur, du 
schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du 
programme local de l'habitat. Il n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales du 
programme local de l'habitat n'en prévoient. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en 
application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code. 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible 
dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à un an pour permettre la réalisation d'un ou plusieurs programmes de logements prévus dans 
un secteur de la commune par le programme local de l'habitat et nécessitant une modification du plan. 

Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie 
territoriaux ». 
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6.2.2 Modification de l’article 9 

 
Modification de l’article 9-rappel réglementaire, dans le rappel des règles nationales applicables au PLU 

Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

sont soumis à déclaration préalable, au titre des articles L.421-4 et L.424-5 du code de l'urbanisme et nonobstant les réglementations qui leur 
sont éventuellement applicables : 

• les murs dont la hauteur est supérieure à 2 mètres (article R.421-9e) ; 

• la construction de piscines non couvertes d'une superficie supérieure à 10 m2 (article R.421-9f) ; 

• la construction d'abris de jardin et de constructions légères d'une superficie supérieure à 2 m2 (article R.421-9) ; 

• les aménagements et travaux divers (articles R.421-19 et R.421-23) tels que : 

- les aires d'accueil des gens du voyage, 

- les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules susceptibles de contenir de 10 à 49 unités ainsi que les 
garages collectifs de caravanes, 

- les affouillements ou exhaussements du sol d'une superficie supérieure à 100 m2 et d'une profondeur ou hauteur supérieure à 
2 mètres ; 

• les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés ; 

• les défrichements (en application des articles L.311 et 312 du code forestier). Ils font l'objet d'un rejet de plein droit dans les espaces 
boisés classés (articles R.130-1 à 24 du code de l'urbanisme) ; 

• le stationnement isolé de caravanes de plus de 3 mois dans l'année ainsi que l'aménagement de terrain de camping-caravaning 
(articles R.111-37 à 40) ; 

• les installations de panneaux et d'enseignes publicitaires ; elles doivent respecter les dispositions réglementaires suivantes : 

- la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 dont l'objectif vise essentiellement à la protection de l'environnement et des paysages, 

- le décret n° 76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité, aux pré-enseignes et aux enseignes publicitaires visibles depuis les voies 
ouvertes à la circulation automobile qui a pour finalité la sécurité des usagers ; 

• l'installation d'éoliennes ; un permis de construire est exigé pour toute installation d'éolienne d'une hauteur supérieure à 12 mètres. 
Les projets éoliens dont la puissance est supérieure à 2,5 MW sont soumis à étude d'impact sur l'environnement ; une enquête publique de 
type Bouchardeau est obligatoire pour les projets concernant des éoliennes supérieures à 25 mètres de hauteur. 

• les dépôts à l'air libre ; toute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à porter atteinte à la santé de 
l'homme et à l'environnement est tenue d'assurer ou d'en faire assurer l'élimination (article L.541-2 du code de l'environnement). 
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Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

sont soumis à déclaration préalable, au titre des articles L.421-4 et L.424-5 du code de l'urbanisme et nonobstant les réglementations qui leur 
sont éventuellement applicables : 

• les murs dont la hauteur est supérieure à 2 mètres (article R.421-9e) ; 

• la construction de piscines non couvertes d'une superficie supérieure à 10 m2 (article R.421-9f) ; 

• la construction d'abris de jardin et de constructions légères d'une superficie supérieure à 5 m2 (article R.421-9) ; 
• les changements de destination pour les constructions ou installations, ou travaux, repérés par un périmètre d’éléments 

patrimoniaux remarquables, paysagers ou écologiques remarquables,  définis à l’article L.123-1-5-7 du code de l’urbanisme, selon l’article 
R.421-23 alinéa h : « Doivent être précédés d'une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements suivants : […] h) Les travaux ayant pour 
effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu a identifié, en application du 7° de 
l'article L.123-1-5, comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; […] ». 

• les aménagements et travaux divers (articles R.421-19 et R.421-23) tels que : 

- les aires d'accueil des gens du voyage, 

- les aires de stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules susceptibles de contenir de 10 à 49 unités ainsi que les 
garages collectifs de caravanes, 

- les affouillements ou exhaussements du sol d'une superficie supérieure à 100 m2 et d'une profondeur ou hauteur supérieure à 
2 mètres ; 

• les coupes et abattages d'arbres dans les espaces boisés classés ; 

• les défrichements (en application des articles L.311 et 312 du code forestier). Ils font l'objet d'un rejet de plein droit dans les espaces 
boisés classés (articles R.130-1 à 24 du code de l'urbanisme) ; 

• le stationnement isolé de caravanes de plus de 3 mois dans l'année ainsi que l'aménagement de terrain de camping-caravaning 
(articles R.111-37 à 40) ; 

• les installations de panneaux et d'enseignes publicitaires ; elles doivent respecter les dispositions réglementaires suivantes : 

- la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 dont l'objectif vise essentiellement à la protection de l'environnement et des paysages, 

- le décret n° 76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité, aux pré-enseignes et aux enseignes publicitaires visibles depuis les voies 
ouvertes à la circulation automobile qui a pour finalité la sécurité des usagers ; 

- Le décret du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieur, aux enseignes et pré-enseignes. 

• l'installation d'éoliennes ; un permis de construire est exigé pour toute installation d'éolienne d'une hauteur supérieure à 12 mètres. 
Les projets éoliens dont la puissance est supérieure à 2,5 MW sont soumis à étude d'impact sur l'environnement ; une enquête publique de 
type Bouchardeau est obligatoire pour les projets concernant des éoliennes supérieures à 25 mètres de hauteur. 

• les dépôts à l'air libre ; toute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à porter atteinte à la santé de 
l'homme et à l'environnement est tenue d'assurer ou d'en faire assurer l'élimination (article L.541-2 du code de l'environnement). 
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6.3 Modification des règles applicables à l’ensemble des zones 

6.3.1 Modification de l’article 1 et 2 

 
Modification des dispositions applicables à l’article 1 et 2 

Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Seuls les terrassements et affouillements nécessaires à l’exploitation agricole ou à la réalisation de bassins de rétention sont autorisés en zones 
A et N. Leur autorisation est toutefois conditionnée à l'élaboration d'une notice justifiant de l'intégration paysagère et environnementale du 
projet. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Seuls les terrassements et affouillements nécessaires à l’exploitation agricole ou à la réalisation de bassins de rétention sont autorisés en zones 
A et N. Leur autorisation est toutefois conditionnée à l'élaboration d'une notice justifiant de l'intégration paysagère et environnementale du 
projet. 
 
Le hauteur des exhaussements et affouillement ne peut excéder 1m par rapport au terrain naturel. 

 

6.3.2 Modification de l’article 12 

 
Modification des dispositions applicables à l’article 12 

Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

- soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions fixées aux articles L.421-3 et 
R.332-17 du code de l'urbanisme. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
- soit de verser une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement dans les conditions fixées aux articles L.123-1-12, 
L.332-7-1 et R.332-17 du code de l'urbanisme. 
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6.4 Instauration du L.123-5-7-1 pour la mise en place d’éléments patrimoniaux remarquables 
 

6.4.1 Modification des pièces graphiques 
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6.5 Modification du règlement de la zone UA 
 

6.5.1 Article 1 de la zone UA 
 
 
Modification des dispositions applicables à la zone UA 

Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Caractère de la zone 
Il s'agit d'une zone urbaine à vocation centrale dominée par de l’habitat ainsi que par des services, équipements et activités diverses. Elle est 
composée du centre ancien du village et de ses équipements (écoles, complexe sportif, Mairie, CLAE). 
La zone UA constitue le centre historique de l’agglomération de Lavérune marqué par son intérêt architectural, urbain et paysager (avec des 
constructions anciennes édifiées en ordre continu). 
Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 

Caractère de la zone 
Il s'agit d'une zone urbaine à vocation centrale dominée par de l’habitat ainsi que par des services, équipements et activités diverses. Elle est 
composée du centre ancien du village et de ses équipements (écoles, complexe sportif Mairie, CLAE).. 
La zone UA constitue le centre historique de l’agglomération de Lavérune marqué par son intérêt architectural, urbain et paysager (avec des 
constructions anciennes édifiées en ordre continu). 
Cette zone est concernée par un aléa faible de retrait-gonflement des formations argileuses et de glissement de terrain. 
 
Il existe un périmètre pris pour l’application de l’article L. 123-1-5-7 du code de l’urbanisme en vue du patrimoine architectural. Des règles 
particulières pour la conservation de ce patrimoine bâti sont édictées.  
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6.5.2 Article 2 de la zone UA 
 

Modification de l’Article 2 - UA – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 
Les destinations de constructions et d'occupations du sol mentionnées ci-dessus, qu’elles soient ou non soumises à la réglementation sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement, sont admises à condition : 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, explosion) ; 
- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances trop fortes, soit que l’établissement soit en lui-même peu nuisant, soit 

que les mesures nécessaires à l’élimination des nuisances soient prises ; 
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 

 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sont seules autorisées sous réserve des conditions visées 
au paragraphe ci-dessus. 
L'aménagement et l'extension des installations classées existantes sont autorisés dans la mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation 
n'aggravent pas les nuisances préexistantes. 
 
Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 900 m2 de SHON à usage d’habitat, le projet consacrera a minima 20 % de cette 
SHON en logement locatif social.  
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
Les destinations de constructions et d'occupations du sol mentionnées ci-dessus, qu’elles soient ou non soumises à la réglementation sur les 
installations classées pour la protection de l'environnement, sont admises à condition : 

- que leur implantation ne présente pas de risques pour la sécurité des voisins (incendie, explosion) ; 
- qu'elles n'entraînent pas pour leur voisinage des nuisances trop fortes, soit que l’établissement soit en lui-même peu nuisant, soit 

que les mesures nécessaires à l’élimination des nuisances soient prises ; 
- que leur fonctionnement soit compatible avec les infrastructures existantes ; 
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- que leur volume ou leur aspect extérieur soit compatible avec le milieu environnant. 
 
Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sont seules autorisées sous réserve des conditions visées 
au paragraphe ci-dessus. 
L'aménagement et l'extension des installations classées existantes sont autorisés dans la mesure où leurs nouvelles conditions d'exploitation 
n'aggravent pas les nuisances préexistantes. 
 
Les divisions de bâtiment en plusieurs logements, obligent à respecter le nombre de places de stationnement et peut ouvrir à la création de 
logement conventionné (logement locatif social) tel que défini ci-après.  
 
Le changement de destination est soumis à déclaration préalable (Article R421-17 du Code de l’urbanisme). 
 
La mise en place du périmètre de protection du patrimoine limite les possibilités des constructions sur les cours intérieurs, afin de préserver les 
espaces de respiration au cœur du tissu urbain dense. 
 
Les voies en impasse peuvent admettre des logements supplémentaires dans la mesure où le stationnement est géré sur le domaine privé, à 
concurrence de 2 places de stationnement/logement minimum. 
La création des aires de stationnement ne devra pas contraindre le fonctionnement des services de ramassage des ordures et de protection 
civile. De même qu’un bon fonctionnement général des conditions de circulation devra être préservé. 
 
Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 400 m2 de surface de plancher à usage d’habitat, le projet consacrera a minima 30 % 
de cette surface de plancher en logement locatif social. Dans le cadre d’une division d’un bâtiment en plusieurs logements, un logement locatif 
social sera créé pour 4 unités (3 plus 1 LLS).  
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6.5.3 Article 3 de la zone UA 
 

Modification de l’Article 3 - UA – Accès et voirie de la section II 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 

Voirie 
Les voies en impasse ne doivent pas desservir plus de 5 logements et leur longueur peut être limitée pour des raisons de sécurité. Elles doivent 
être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre l'incendie, 
enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de manière à désenclaver éventuellement les parcelles 
arrières.  
 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 

Voirie 
Les voies nouvelles en impasse ne doivent pas desservir plus de 5 logements et leur longueur peut être limitée pour des raisons de sécurité. 
Elles doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules privés et ceux des services publics (lutte contre 
l'incendie, enlèvement des ordures ménagères) de faire demi-tour aisément et être conçues de manière à désenclaver éventuellement les 
parcelles arrières.  
 
Toutefois pour les voies en impasses existantes, la création de nouveaux logements est possible à condition que l’opération respecte la règle sur 
le stationnement la règle sur le stationnement et ne perturbent pas les conditions de circulation à l’intérieur de l’impasse. Il en va de même dans 
le cadre de la division d’un bâtiment en plusieurs habitations au sein d’une impasse.  
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6.5.4 Article 6 de la zone UA 
 
 

Modification de l’Article 6 - UA – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 
Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises dans l'un des cas suivants :  

o lorsque le projet concerne une opération d’ensemble, 
o lorsque le projet intéresse au moins un côté complet d’îlot, 
o lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 20 mètres, 
o lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but de former une 

unité architecturale, 
o lorsque le retrait a pour but de créer une ou plusieurs places de stationnement, 
o lorsqu’un mur de clôture ancien à conserver, de qualité d'aspect et de construction, borde la voie. 

 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
 
Toutefois, les implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises dans l'un des cas suivants :  

o lorsque le projet concerne une opération d’ensemble, 
o lorsque le projet intéresse au moins un côté complet d’îlot, 
o lorsque le terrain a une façade sur rue au moins égale à 20 mètres, 

Dans ce cas de figure, l’implantation se fera entre 0 et 1m ou à une distance minimale de 5m. 
 

o lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but de former une 
unité architecturale, 

o lorsque le retrait a pour but de créer une ou plusieurs places de stationnement, 
o lorsqu’un mur de clôture ancien à conserver, de qualité d'aspect et de construction, borde la voie. 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVERUNE - URBAN PROJECTS

Ière MODIFICATION DU PLU APPROUVEE PAR DCM DU 26/09/2013- NOTICE DE PRESENTATION 

 

 47 

6.5.5 Article 7 de la zone UA 
 

Modification de l’Article 7 - UA – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 
Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre.  
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants : 

- lorsque le projet de construction intéresse un terrain ayant une façade sur rue au moins égale à 20 mètres ; 
- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état – sur le fond voisin – qui est contigu à 

la limite séparative ; 
- lorsque les limites séparatives sont situées au delà d'une bande de 15 mètres à compter de la limite d'implantation autorisée par 

rapport aux voies et emprises publiques. 
 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
 
Les constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre.  
 
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants : 

- lorsqu’un alignement est repéré au plan de zonage ; 
- lorsque le projet de construction intéresse un terrain ayant une façade sur rue au moins égale à 20 mètres ; 
- lorsque le projet de construction est voisin d'un bâtiment existant de valeur ou en bon état – sur le fond voisin – qui est contigu à 

la limite séparative ; 
- lorsque les limites séparatives sont situées au delà d'une bande de 15 mètres à compter de la limite d'implantation autorisée par 

rapport aux voies et emprises publiques ouvertes à la circulation des véhicules à moteurs. 
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Présentation de l’instauration de la règle graphique sur le plan de zonage (modification des pièces graphiques : 
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6.5.5 Article 10 de la zone UA 
 

Modification de l’Article 10 - UA – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Dans tous les cas, la hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au plus 3 niveaux y compris le rez-de-chaussée.  
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
Dans tous les cas, la hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au plus 3 niveaux y compris le rez-de-chaussée. Les 
sous-sols ne sont admis que si le plafond ne dépasse pas le terrain naturel. 
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6.5.6 Article 12 de la zone UA 
 

Modification de l’Article 12 - UA – Stationnement 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 
IL EST EXIGÉ : 

Pour les constructions à usage d'habitation : 
au moins une place de stationnement par logement. 

Pour les constructions à usage commercial et de bureau y compris les bâtiments publics :  
une surface affectée au stationnement au moins égale à 50 % de la surface de plancher hors œuvre nette du local de l’activité concernée. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

IL EST EXIGÉ : 

Pour	  les	  constructions	  à	  usage	  d'habitation	  :	  
au moins deux places de stationnement par logement. 

Pour	  les	  constructions	  à	  usage	  commercial	  et	  de	  bureau	  y	  compris	  les	  bâtiments	  publics	  :	  	  
Tout terrain présentant une surface libre devra affecter au stationnement une surface au moins égale à 50% de la surface de plancher du local de 
l’activité concernée. 
Tout terrain présentant une surface libre devra affecter au stationnement une surface au moins égale à 50% de la surface de plancher du 
local de l’activité concernée. 
Toute construction sur une parcelle dont la surface libre ne permet pas d’affecter au stationnement une surface au moins égale à 50% de 
la surface de plancher du local de l’activité, devra justifier de l’aménagement du maximum de nombre de places potentielles sur la parcelle. 
Les locaux d’activités et commerciaux situés en cœur de village et dont la configuration du bâti ne permet pas d’aménager de places de 
stationnement (aucun espace libre accessible pour du stationnement sur la parcelle) sont exemptes des obligations relatives à 
l’aménagement d’aires de stationnement. 
L’implantation de places de stationnement liées à la création d’une activité commerciale ou de bureau, devra prévoir un accès sécurisé aux voies 
publiques existantes et notamment la route départementale.  
 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVERUNE - URBAN PROJECTS

Ière MODIFICATION DU PLU APPROUVEE PAR DCM DU 26/09/2013- NOTICE DE PRESENTATION 

 

 51 

6.5.7 Article 13 de la zone UA 
 
 

Modification de l’Article 13 - UA – Espaces libres et plantations 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

 
Les espaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige de 2 mètres 
minimum à la plantation pour 25 m2 de terrain hors emprises bâties. 
 
Pour toute construction nouvelle créant plus de quatre logements, le projet devra prévoir la création d'espaces libres paysagers sur au moins 
30 % de la superficie de la parcelle. 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

 
Les espaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre de haute tige de 2 mètres 
minimum à la plantation pour 25 m2 de terrain hors emprises bâties. 
 
Les parcelles présentant un espace libre doivent conserver au moins 70% de cet espace existant à la date d’approbation du PLU. Le changement 
de destination des jardins et des cours est soumis à déclaration préalable.  
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6.6 Modification du règlement de la zone UD 

6.6.1 Article 2 de la zone UD 
 

Modification de l’Article 2 - UD – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 900 m2 de surface de plancher à usage d’habitat, le projet consacrera a minima 25 % 
de cette surface de plancher en logement locatif social.  
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Pour les projets de constructions d’habitations de plus de 900 m2 de surface de plancher à usage d’habitat, le projet consacrera a minima 30 % 
de cette surface de plancher en logement locatif social.  
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6.6.2 Article 6 de la zone UD 
 

Modification de l’Article 6 - UD – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Le recul minimal est de 5 mètres par rapport à l’alignement. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures (dans la limite de 60 cm maximum), aux balcons, dans la limite de 60 cm de 
profondeur, aux marquises et autres éléments de modénature et s’apprécient en fonction des caractéristiques de la voie et de la moindre gène 
occasionnée. 
 
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants :  
- lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante (sur la même parcelle ou non), dans le but de 
former une unité architecturale, 
- pour les constructions situées en bordure d'un cheminement piétonnier ou d'un espace vert public, 
- lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre notamment la réalisation de constructions groupées. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Le recul minimal est de 5 mètres par rapport à l’alignement. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures (dans la limite de 60 cm maximum), aux balcons, dans la limite de 60 cm de 
profondeur, aux marquises et autres éléments de modénature et s’apprécient en fonction des caractéristiques de la voie et de la moindre gène 
occasionnée. 
Toutefois, des implantations différentes peuvent être autorisées dans l'un des cas suivants :  
- lorsque le retrait permet d'aligner la nouvelle construction avec une construction existante (sur la même parcelle ou non), dans le but de 
former une unité architecturale, 
- pour les constructions situées en bordure d'un cheminement piétonnier ou d'un espace vert public, 
- lorsqu'il s'agit d'opérations d'ensemble et de lotissements afin de permettre notamment la réalisation de constructions groupées. 

-‐	  cas	  des	  piscines	  et	  des	  terrasses	  
Les piscines et les terrasses de moins de 60 cm de haut, peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 2 
mètres par rapport à l’emprise publique.  
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6.6.3 Article 7 de la zone UD 
 

Modification de l’Article 7 - UD – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

- cas des piscines et des constructions annexes des habitations 
Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 1 mètre par rapport aux limites séparatives et 
une hauteur maximale de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètre devront se disposer à 2 
mètres de la limite séparative. Les locaux techniques respecteront les mêmes règles et seront conçus de manière à ne pas occasionner de 
nuisances pour le voisinage. 
Les barbecues peuvent être implantés en limite séparative en respectant une hauteur maximale de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

-‐	  cas	  des	  piscines	  et	  des	  constructions	  annexes	  des	  habitations	  
Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 1 mètre par rapport aux limites séparatives et 
une hauteur maximale de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètre devront se disposer à 2 
mètres de la limite séparative. Les locaux techniques respecteront les mêmes règles et seront conçus de manière à ne pas occasionner de 
nuisances pour le voisinage. 

Les barbecues peuvent être implantés en limite séparative en respectant une hauteur maximale de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 

Les autres constructions annexes peuvent être implantées en limite séparative à condition de ne pas dépasser 4 mètres de hauteur totale 
(annexe) et 12 mètres de longueur mitoyenne maximale (annexe et bâtiment principal).  
 

 
  



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVERUNE - URBAN PROJECTS

Ière MODIFICATION DU PLU APPROUVEE PAR DCM DU 26/09/2013- NOTICE DE PRESENTATION 

 

 55 

6.6.4 Article 10 de la zone UD 
 

Modification de l’Article 10 - UD – Hauteur des constructions 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Définition de la hauteur 
La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage technique et élément de superstructure exclus). 

Hauteur totale 

En	  secteur	  UD1	  
La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 8,50 mètres avec au plus 2 niveaux, avec possibilité de l’aménagement sous attique. 

En	  secteur	  UD2	  
La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au plus 3 niveaux. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Définition de la hauteur 
La hauteur est mesurée à partir du terrain naturel (avant travaux) jusqu’au faitage (ouvrage technique et élément de superstructure exclus). 

Hauteur totale 
Des dispositions particulières sont applicables concernant les abris jardins et les bâtiments techniques : la hauteur maximale ne dépassera pas 
2,30m. 

En	  secteur	  UD1	  
La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 8,50 mètres avec au plus 2 niveaux, avec possibilité de l’aménagement sous attique. 

En	  secteur	  UD2	  
La hauteur maximale des constructions n’excédera pas 12 mètres avec au plus 3 niveaux. 
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6.6.5 Article 11 de la zone UD 
 

Modification de l’Article 11 - UD – Aspects extérieur 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Toitures : 
Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture doivent obligatoirement être du même sens que 
ceux des constructions existantes ; leur pente ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
Les toitures-terrasses sont admises partiellement (30 % maximum de la superficie du dernier niveau) soit en tant qu’éléments de raccordements 
entre toits, soit en tant que terrasses plantées ou accessibles. 
 

Clôtures : 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le mur n’est pas bâti en pierre, il devra avoir un 
aspect et une teinte identique aux façades (enduit de même couleur et de même finition). 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Toitures :  
Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture doivent obligatoirement être du même sens que 
ceux des constructions existantes ; leur pente ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
Les toitures-terrasses sont admises lorsqu’elles participent à la qualité de la conception architecturale et/ou à finalité de performance 
environnementale : rétention en toiture, toit terrasse végétalisé, installations solaires, soit en tant qu’éléments de raccordements entre toits, 
soit en tant que terrasses accessibles. 
 

Clôtures : 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le mur n’est pas bâti en pierre, il devra être enduit 
et avoir un aspect et une teinte identique aux façades (enduit de même couleur et de même finition). 
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6.7 Modification du règlement de la zone UE 

6.7.1 Article 1 de la zone UE 
 

Modification de l’Article 1 - UE – Occupations et utilisation du sol interdites 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Sont interdites les destinations de constructions suivantes : 

En	  secteur	  UE1	  
- habitations. 

En	  secteur	  UE2	  
- habitations, 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux. 

En	  secteur	  UE3	  
- habitations, 
- artisanat, 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux, 
- exploitations agricoles ou forestières. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 
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En	  secteur	  UE1	  
- habitations.  

Les nouvelles constructions à usage d’habitation sont interdites. Elles peuvent être cependant autorisées pour les activités existantes qui 
n’auraient pas utilisées à la date d’approbation du PLU ce droit à construire. 
 

En	  secteur	  UE2	  
- habitations, 
Les nouvelles constructions à usage d’habitation sont interdites. Elles peuvent être cependant autorisées pour les activités existantes qui 
n’auraient pas utilisées à la date d’approbation du PLU ce droit à construire. 
 
- industrie, 
- entrepôts commerciaux. 
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6.7.2 Article 11 de la zone UE 
 

Modification de l’Article 11 - UE – Aspect exterieur 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Polychromie 
Les façades seront traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site urbain et son environnement (conformément au nuancier 
déposé en mairie).  
Une seule couleur, teinte, principale par bâtiment est autorisée.  
La nature, la texture et la teinte des matériaux, enduits et peintures, seront précisées explicitement sur les élévations jointes à chaque demande 
de permis de construire. 
Un volet paysager relatif au dossier de demande de permis de construire devra être particulièrement soigné et justifier du choix de 
l'implantation des couleurs et des matériaux retenus pour la construction. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Polychromie 
Les façades seront traitées dans une gamme de couleurs s'harmonisant avec le site urbain et son environnement (conformément au nuancier 
déposé en mairie).  
 
Plusieurs nuances de couleurs peuvent être autorisées sur un même bâtiment à conditions qu’elles s’harmonisent entre elles et qu’elles 
prennent en considération les couleurs des bâtiments voisins (éviter la multiplication de couleurs non cohérentes sur une même séquence 
architecturale et urbaine). 
 
La nature, la texture et la teinte des matériaux, enduits et peintures, seront précisées explicitement sur les élévations jointes à chaque demande 
de permis de construire. 
Un volet paysager relatif au dossier de demande de permis de construire devra être particulièrement soigné et justifier du choix de 
l'implantation des couleurs et des matériaux retenus pour la construction. 
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6.8 Modification du règlement de la zone 1AUA 

6.8.1 Article 6 de la zone 1AUA 
 

Modification de l’Article 6 - 1AUA – Implantation des constructions par rapport aux emprises publiques 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

En secteur 1AUAa 
 
cf. orientations d'aménagement du PLU – secteur du Pouget (art. L.123-1 du code de l'urbanisme). 
 
La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment nouveau au point le plus proche des limites d’emprise du domaine public de la 
parcelle doit être au moins égale à 4 mètres et jamais inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L=H/2). Ces 
dispositions ne s’appliquent pas aux débords de toitures, aux balcons et autres éléments de modénature. 
Toutefois, la construction d'un bâtiment joignant la limite parcellaire est admise :  
- lorsqu'il peut être adossé à un bâtiment existant sur le fonds voisin et de gabarit sensiblement identique ; 
- à l'intérieur d'un plan de masse de lotissement, d’opération d’ensemble ou de groupe d'habitations à l'exception des limites du terrain sur 
lequel est réalisée l'opération ; 
- dans le cas de deux bâtiments jointifs de dimensions sensiblement égales en hauteur et en longueur réalisés simultanément (dans le cadre d'un 
permis groupé) ou lorsque les propriétaires voisins ont conclu un accord par acte authentique. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

En secteur 1AUAa 
 
La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment nouveau au point le plus proche des limites d’emprises du domaine public de 
la parcelle doit être égale à 4 mètres et jamais inférieure à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux point (L=H/2). 
Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont admises lorsque la construction entre dans le cadre d’une opération d’ensemble ou 
d’une ZAC. Dans ce cas, la construction devra respecter les dispositions prévues au cahier des charges de cession du terrain et son annexe, le 
cahier des prescriptions architecturales. 
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6.8.2 Article 7 de la zone 1AUA 
 

Modification de l’Article 7 - 1AUA – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

En secteur 1AUAa 
 
cf. orientations d'aménagement du PLU – secteur du Pouget (art. L.123-1 du code de l'urbanisme). 
 
La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment nouveau au point le plus proche des limites séparatives de la parcelle doit 
être au moins égale à 4 mètres et jamais inférieure à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points (L=H/2). Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux débords de toitures, aux balcons et autres éléments de modénature. 
Toutefois, la construction d'un bâtiment joignant la limite parcellaire est admise :  
- lorsqu'il peut être adossé à un bâtiment existant sur le fonds voisin et de gabarit sensiblement identique ; 
- à l'intérieur d'un plan de masse de lotissement, d’opération d’ensemble ou de groupe d'habitations à l'exception des limites du terrain sur 
lequel est réalisée l'opération ; 
- dans le cas de deux bâtiments jointifs de dimensions sensiblement égales en hauteur et en longueur réalisés simultanément (dans le cadre d'un 
permis groupé) ou lorsque les propriétaires voisins ont conclu un accord par acte authentique. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 
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En secteur 1AUAa 
La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment nouveau au point le plus proche des limites séparatives de la parcelle doit 
être égale à 3 mètres et jamais inférieure à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux point (L=H/2). 
Des implantations autres que celles prévues ci-dessus sont admises lorsque la construction entre dans le cadre d’une opération d’ensemble ou 
d’une ZAC. Dans ce cas, la construction devra respecter les dispositions prévues au cahier des charges de cession du terrain et son annexe, le 
cahier des prescriptions architecturales. 
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Modification de l’Article 7 –Secteur 1 AUAa et 1 AUAb – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

-‐	  cas	  des	  piscines	  et	  des	  constructions	  annexes	  des	  habitations	  
Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 1,50 mètre par rapport aux limites séparatives et 
une hauteur maximale de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

-‐	  cas	  des	  piscines	  et	  des	  constructions	  annexes	  des	  habitations	  pour	  les	  deux	  secteurs	  1AUAa	  et	  1AUAb	  
Les piscines peuvent être implantées différemment en respectant toutefois un recul minimal de 1 mètre par rapport aux limites séparatives et 
une hauteur maximale de 0,60 mètre par rapport au terrain naturel. Les piscines dont la hauteur excède 0,60 mètres devront se disposer à 2 
mètres de la limite séparative.  
Les locaux techniques devront être enterrés.  
Les barbecues peuvent être implantés en limite séparative en respectant une hauteur maximale de 2 mètres par rapport au terrain naturel. 
Les autres constructions annexes peuvent être implantées en limite séparative à condition de ne pas dépasser 2,30 mètres de hauteur totale 
(pour l’annexe) et 12 mètres de longueur mitoyenne maximale (annexe et bâtiment principal). 
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6.8.2 Article 11 de la zone AUA 
 

Modification de l’Article 11 –1AUA – Aspects extérieur 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Toitures 
 
Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture doivent obligatoirement être du même sens que 
ceux des constructions existantes ; leur pente ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
 
Des matériaux translucides et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 
 

Façades 
 
Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes entre elles. Leur teinte devra être 
conforme au nuancier applicable sur la commune. 
 

Clôtures 
 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le mur n’est pas bâti en pierre, il devra avoir un 
aspect et une teinte identique aux façades (enduit de même couleur et de même finition). 
 
 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LAVERUNE - URBAN PROJECTS

Ière MODIFICATION DU PLU APPROUVEE PAR DCM DU 26/09/2013- NOTICE DE PRESENTATION 

 

 65 

Toitures 
 
Les couvertures seront en tuile canal, ou similaire, de teinte claire. Les versants de la toiture doivent obligatoirement être du même sens que 
ceux des constructions existantes ; leur pente ne doit pas dépasser 35 %, ni être inférieure à 20 %. 
 
Des matériaux translucides et des pentes de toiture différentes pourront toutefois être admis pour les vérandas. 
 

- IAUa : les toitures-terrasses sont admises lorsqu’elles participent à la qualité de la conception architecturale et/ou à finalité de performance 
environnementale : rétention en toiture, toit terrasse végétalisé, installations solaires.  

- IAUb : les toitures terrasses sont admises partiellement (30% maximum de la superficie du dernier niveau) soit en tant qu’éléments de 
raccordements entre toits, soit en tant que terrasses plantées ou accessibles. Les toitures terrasses de plus de 30 % sont admises dès lors 
qu’elles recouvrent l’utilité de la rétention ou compensation d’eau. Les terrasses peuvent être végétalisées.  

Façades 
 
Toutes les façades sont à concevoir avec le même soin et il ne sera pas toléré de disparités manifestes entre elles. Leur teinte devra être 
conforme au nuancier applicable sur la commune. 
 
La teinte des façades (à l’exclusion des constructions en bois) devra être conforme au nuancier applicable sur la commune. 
Les constructions en bois sont admises ; elles doivent respecter la configuration du bâti existant. Dans ce cas, des disparités de teinte peuvent 
exister avec les façades traditionnelles.  
 

Clôtures 
 
Tout mur de clôture doit être composé comme une partie intégrante de la construction. Si le mur n’est pas bâti en pierre, il devra être enduit 
et avoir un aspect et une teinte identique aux façades (enduit de même couleur et de même finition). 
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6.9 Modification du règlement de la zone N 

6.8.1 Article 2 de la zone N 
 

Modification de l’article 2 - N – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières 
 
Rédaction existante (Les éléments supprimés et/ou modifiés dans la nouvelle rédaction sont barrés et mis en rouge) 

Sont admis les changements de destination des constructions agricoles existantes sous réserve qu'il s'agisse : 

- de travaux d'aménagement ou d'extension mesurés (dans la limite de 10 % maximum de la surface de plancher existante) et que les nouvelles 
constructions soient réalisées en continuité ou en extension des bâtiments existants, 

- de travaux à destination d'hébergement hôtelier ou para-hôtelier (à l’exclusion des parcs résidentiels de loisirs, campings ou caravanings), ou 
de bureaux justifiés par l'intérêt de sauvegarder le patrimoine et de préserver le caractère architectural de la construction ; ces travaux doivent 
être réalisés dans les volumes bâtis existants sans extension en surface ni surélévation. 

 
Nouvelle rédaction (Les éléments rajoutés dans la nouvelle rédaction sont en orange) 

Sont admis les changements de destination des constructions agricoles existantes sous réserve qu'il s'agisse : 
 
- de travaux d'aménagement ou d'extension mesurés (dans la limite de 10 % maximum de la surface de plancher existante) et que les 
nouvelles constructions soient réalisées en continuité ou en extension des bâtiments existants, 
- de travaux à destination d'hébergement hôtelier ou para-hôtelier de type gîtes ou chambres d’hôtes ; ces travaux doivent être réalisés dans les 
volumes bâtis existants sans extension en surface ni surélévation. 

 




